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Figure 1. Vue générale et composantes de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
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1.0 INTRODUCTION 

Localisation 

[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ-au-Tonnerre 
dans la MRC de la Minganie. Le site couvre toute ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ-de-ƭΩƞƭŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƧǳǎǉǳŜ 
la halte ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ м ƪƳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ (Fig. 1). 

Coordonnées:  UTM (Est) : 362 971 m  UTM (Nord) : 5 570 700 m 

   Longitude :  64
o
ррΩннΩΩ h  Latitude : 50

o
мсΩнмΩΩ b 

Historique 

La création du village de Sheldrake remonte au milieu du XIXe siècle lorsque Philippe-Gédéon Touzel, 
ƧŜǊǎƛŀƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀȅŀƴǘ ƛƳƳƛƎǊŞ Ŝƴ DŀǎǇŞǎƛŜΣ Ǿƛƴǘ ǎϥȅ ŞǘŀōƭƛǊ Ŝƴ мурм ǇƻǳǊ ȅ ŦƻƴŘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
pêche et par la même occasion le village de Sheldrake. Deux ans plus tard, la capitaine Thomas Legros, 
marchaƴŘ Ł ƭΩŀƴǎŜ Řǳ /ŀǇ ǇǊŝǎ ŘŜ tŜǊŎŞΣ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ǎǳƛǾƛǘ Ŝƴ мурт ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ƧŜǊǎƛŀƛǎŜ WƻƘƴ 
et Elias Collas (Frenette 1996). 

2.0 MILIEU BIOPHYSIQUE 

2.1 Composantes physiques  

La rivière Sheldrake prend sa source entre les lacs 
Manitou et Magpie et emprunte le long de son 
parcours une succession de chutes et de rapides pour 
ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜΣ 
dans la Municipalité de Rivière-aux-Tonnerre. En 
arrivant de Sept-Îles par la route 138, le paysage 
change au niveau de Sheldrake pour devenir une 
lande rocailleuse entrecoupée de tourbières et de 
pessières noires à sapins et à mousses. La route 138 a 
été construite directement sur la flèche littorale et un 
pont en acier permet de traverser du continent à la 
flèche. Cette dernière a par ailleurs été enrochée pour 
contrer le phénomŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
ŘΩŜnvergure sur la Côte-Nord (Fig. 2A et 2B). 

2.2 Composantes biologiques 

Végétation 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
Sheldrake se caractérise par la présence de 
nombreuses tourbières entrecoupées de peuplement de pessière noire à sapins et à mousses. Certaines 
ǇƭŀƴǘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩLǊƛǎ 
Versicolore (Fig. 3A), ƭΩ!irelle canneberge (Fig. 3B), la Gesse maritime (Fig. 3C), le Kalmia à feuille étroite, 
ƭŀ tǊşƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ ƭŀ 5ŜǎŎƘŀƳǇǎƛŜ ŎŜǎǇƛǘŜǳǎŜΣ ƻǳ ƭΩ!ǎǘŜǊ ŘŜǎ ōƻƛǎ ό!ǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ōƛodiversité du Saint-
Laurent 2002). 

Figure 2Φ ±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ 
la rivière Sheldrake en direction A) Ouest et 
B) Nord. Crédit photos : ATRD (A. Danais).  

A 

B 
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Faune marine 

Le phénomène de résurgence observé ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
primaire (Savenkoff et al. 2007) et par le fait même ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜ larves de poissons et de 
crustacés décapodes, particulièrement dans le détroit de Jacques Cartier (Ouellet 2007). Le Ministère des 
Ressources Naturelles et de la Faune (MRNF) et le Système ŘΩLnformation ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ 
Poisson (SIGHAP), créé par le Ministère des Pêches et des Océans Canada (MPO), révèlent la présence du 
Crabe commun, ŘŜ ƭΩAnguille ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩÉperlan arc-en-ciel, ŘŜ ƭΩOmble de fontaine, du Saumon 
atlantique et du Capelan dans la rivière Sheldrake et/ou dans son embouchure (embouchure pour le 
capelan et crabe) (MPO 2007, MRNF Comm. Pers. 2008). Le CŀǇŜƭŀƴ Ŝǘ ƭΩ;ǇŜǊƭŀƴ ŀǊŎ-en ciel sont des 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ {ŀƛƴǘ-Laurent car ils sont à la base du régime alimentaire des 
mammifères marins, des oiseaux de mer et ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎƻƳƳŜ la 
morue, le flétan ou la plie. SŜƭƻƴ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜrvateurs du Capelan (ROC 2007), le secteur est reconnu 
comme site de fraie du capelan. Quant à ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ susceptible d'être désignée 
menacée ou vulnérable en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV) du MRNF et est 
jugée préoccupante par le Comité sur la Situation des Espèces en Péril au Canada (COSEPAC). Enfin, au 
ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ aŀŎǘǊŜ ŘŜ {ǘƛƳǇǎƻƴΣ ƭΩǳƴ Ł нΣрƪƳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł оƪƳ 
ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ, avec une moyenne de 3,5 mactres/m

2 
(Landry et al. 1992). 

Le PƘƻǉǳŜ ƎǊƛǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪe (MPO 
2007) alors que le Phoque du Groenland a déjà été observé dans le secteur. Le Petit rorqual, espèce 
commune dans le Golfe du Saint-Laurent peut être vu de la flèche littorale. 

Faune aviaire 

[Ŝ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ Aire de Concentration des Oiseaux Aquatiques 
(ACOA). Des concentrations notables de Cormorans à aigrette (70), Garrots ŘΩIslande (150), Macreuses à 
front blanc (3400), Macreuses brunes (300), Macreuses noires (500), Guillemots à miroir (100), Hareldes 
kakawi (500), Harles huppés (300), Canards noirs (53), Eiders à duvet (2000), Goélands argentés (1000) et 
Mouettes tridactyles (330) ont pu être recensées dans le secteur le long des côtes par le Service Canadien 
de la Faune (SCF), le MRNF et le Cƭǳō ŘΩhǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-Nord (COCN) ces dernières années. Le 
DŀǊǊƻǘ ŘΩLǎƭŀƴŘŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜ ŀǳ vǳébec et protégée par la 
LEMV du MRNF, ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜΣ 
en automne, au printemps et en hiver (C. Buidin. Comm. Pers. 2008).  

Bernaches du Canada, Plongeons huard, Plongeons du Pacifique, canards sp., bécasseaux, Arlequins 
plongeurs fréquentent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Ƴŀƛǎ en concentration moindre (Normand 2003, 
Rail et Savard 2003, ÉPOQ-COCN 1987-2007, Bordage 2004-2007). Il est à noter que lΩArlequin plongeur 

Figure 3. A) Iris versicolore ; B) Airelle canneberge ; C) 
Gesse maritime. Crédit photo : V. Provost. 
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est un oiseau migrateur protégé par la loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs. La 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘ est listée comme espèce préoccupante à ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ loi sur les espèces en péril 
(LEP) Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞe vulnérable ou menacée au Québec en vertu de la LEMV. Il fréquente 
ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ό/Φ .ǳƛŘƛƴΦ /ƻƳƳΦ tŜǊǎΦ 2008).   

Les données recueillies par le COCN ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘŜǎ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩhƛǎŜŀǳȄ Řǳ vǳŞōŜŎ ό;thvύ qui 
couvrent la période de 1983 à 2007, révèlent que certaines espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻƛŜ fréquentent le 
secteur régulièrement, comme le Balbuzard pêcheur, le Busard Saint-Martin, la Buse pattue, ƭΩÉpervier 
brun, le Faucon émerillon et le Harfang des neiges ou ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀƭƻƳōŜǎΣ 
la Buse à queue rousse, la Chouette épervière, la Nyctale de Tengmalm, le Faucon gerfaut et le Hibou des 
marais. Cette dernière espŝŎŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩêtre 
désignée menacée ou vulnérable au Québec. De plus, trois Faucons pèlerins et deux Pygargues à tête 
blanche ont été observés entre 2004 et 2007. Le Faucon pèlerin est classé menacé selon la LEP Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale et listée vulnérable au Québec selon le LEMV. Le Pygargue à tête blanche, quant à lui, est une 
espèce désignée vulnérable en vertu de la LEMV. 

Bon nombre de passereaux ont été recensés par le COCN incluant les bruants, parulines, corvidés, 
hirondelles, pics et fringillidés. Cinq espèces de parulines et neufs espèces de bruants ont été détectées 
dont le Bruant des neiges qui peut se retrouver en grande concentration dans le secteur lors de sa 
migration vers les sites de nidification. En effet ƧǳǎǉǳΩŁ нср bruants des neiges ont été recensés au 
printemps 1998 (ÉPOQ-COCN 1983-2007). Une cinquantaine de Quiscale rouilleux ont également été 
observés en 2007. Cette espèce est jugée préoccupante par le COSEPAC notamment en raison de la 
diminution considérable de sa population ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ  

Le tableau 1 liste les espèces observées ces 18 deǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴ Řǳ 
COCN pour la banque de données ÉPOQ (1983-2007), du MRNF lors de ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ACOA 
(Normand 2003), du SCF lƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴventaire des rives (Bordage 2004-2007ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
dŜ ƳǳŜ ŘŜǎ ƳŀŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƛŘŜǊ Ł ŘǳǾŜǘ όRail et Savard 2003). Pas moins de 112 espèces sont 
susceptibles ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ.   

3.0 MILIEU HUMAIN 

3.1 Situation géographique et contexte régional 

[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪe se situe à 119 km à 
ƭΩ9ǎǘ ŘŜ {ŜǇǘ-Îles, ƧǳǎǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ de Sheldrake qui 
fait partie de la municipalité de Rivière-au-Tonnerre. 

Un projet de mini-centrale hydroélectrique est prévu sur le 
ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нр ƳŞƎŀǿŀǘǘǎΦ /ŜǘǘŜ 
structure serait construite dans le secteur de la Courbe du 
Sault sur une distance de 900 mètres. La portée du projet 
comprendrait la construction et l'exploitation de 
l'aménagement hydroélectrique ainsi que tous les 
ouvrages connexes nécessaires à sa réalisation. La firme de 
consultant en environnement AXOR est en charge de 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭΩŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘte étude devrait être rendue 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ 

3.2 !ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎtants 

Le site est parfaitement accessible par la 138, puisque celle-Ŏƛ ŜƴƧŀƳōŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
possible ŘŜ ǎŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝst de la flèche littorale le long de la route 138. Le pont en acier qui 
permet de relier les deux côtŞǎ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ł  

Figure 4Φ 5ŞōŀǊŎŀŘŝǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Sheldrake. 
Crédit photo : V. Provost. 



 

Tableau 1. [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜmbouchure de la rivière Sheldrake de 1989 à 2007. 

NOM FRANÇAIS NOM SCIENTIFIQUE 
Année d'observation et 

source
1
 

 NOM FRANÇAIS NOM SCIENTIFIQUE 
Année d'observation et 

source
1
 

Alouette hausse-col Eremoplilia alpestris 14, 23  Grand Corbeau Corvus corax 8, 9, 14, 16, 17, 18, 19 , 21, 23 
Arlequin plongeur* Histrionicus histrionicus 7, 14  Grand Harle Mergus merganser 5, 8, 14, 15, 17, 18, 19, 20, 21, 

22, 23 
Autour des palombes Accipiter gentilis 17, 23  Grand Héron Ardea herodias 17 
Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus 6, 8, 14, 21, 23  Guillemot à miroir Cepphus grylle 8, 9, 14, 16, 18, 19, 21, 23 
Bécasseau à croupion 
blanc 

Calidris fuscicollis 23  Harelde kakawi Clangula hyemalis 5, 6, 7, 8, 12, 13, 14, 15, 17, 
18, 19, 20, 21, 22, 23 

Bécasseau minuscule Calidris minutilla 6  Harfang des neiges Bubo scandiacus 15, 17, 18, 21 
Bécasseau sanderling Calidris alba 16, 21  Harle huppé Mergus serrator 2, 3, 5, 6, 8, 9, 12, 13, 14, 15, 

17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 
Bécasseau semipalmé Calidris pusilla 6  Hirondelle bicolore Tachycineta bicolor 1, 9, 13, 14, 15, 17, 21, 23 
Bécasseau violet Calidris maritima 21  Hirondelle de rivage Riparia riparia 15 
Bec-croisé bifascié Loxia leucoptera 19, 21, 23  Jaseur boréal Bombycilla garrulus 9 
Bernache Cravant Branta bernicla 24  Jaseur d'Amérique Bombycilla cedrorum 18 
Bernache du Canada Branta canadensis 5, 8, 9, 13, 14, 17, 18, 19, 

21, 23 
 Junco ardoisé Junco hyemalis 8, 13, 14, 16, 23 

Bruant à couronne blanche Zonotrichia leucophrys 23  Macreuse à front blanc Melanitta perspicillata 2, 5, 7, 8, 9, 10, 12, 14, 15, 16, 
17, 18, 19, 20, 21, 22, 23  

Bruant à gorge blanche Zonotrichia albicollis 2, 8, 9, 13, 15, 17, 23  Macreuse brune Melanitta fusca 2, 3, 5, 8, 9, 12, 14, 16, 17, 18, 
19, 20, 21, 22, 23  

Bruant chanteur Melospiza melodia 14, 15, 21, 23  Macreuse noire Melanitta nigra 2, 5, 7, 8, 9, 12, 13, 14, 15, 18, 
19, 21, 23 

Bruant des marais Melospiza georgiana 23  Martin-pêcheur d'Amérique Ceryle alcyon 15, 21 
Bruant des neiges Plectrophenax nivalis 9, 14, 17, 18, 21, 23  Merle d'Amérique Turdus migratorius 1, 8, 13, 14, 17, 19, 21, 23 
Bruant des prés Passerculus sandwichensis 1, 14, 15, 16, 17, 18, 23  Mésange à tête brune Poecile hudsonica 21, 23 
Bruant fauve Passerella iliaca 14  Mésange à tête noire Poecile atricapillus 16, 21, 23 
Bruant hudsonien Spizella pusilla 8, 23  Mésangeai du Canada Perisoreus canadensis 7, 14, 18, 21, 23 
Bruant lapon Calcarius lapponicus 14, 18, 21, 23  Mouette atricille Larus atricilla 19 
Busard Saint-Martin Circus cyaneus 2, 8, 14, 17, 18, 19, 21, 23  Mouette de Bonaparte Larus philadelphia 17 
Buse à queue rousse Canard pilet Anas acuta 

 

23  Mouette pygmée Larus minutus 6 

Buse pattue Buteo lagopus 8, 13, 16, 17, 18, 19, 23  Mouette tridactyle Rissa tridactyla 2, 3, 6, 12, 16, 17, 18, 21, 23, 
24 

Canard colvert Anas platyrhynchos 8, 12, 14, 16, 17, 19, 23  Nyctale de Tengmalm Aegolius funereus 9, 18 
Canard dΩAmérique Anas americana 17  Paruline à croupion jaune Dendroica coronata 13, 14, 15, 19, 23 
Canard noir Anas rubripes 3, 5, 8, 9, 12, 13, 14, 16, 17, 

18, 19, 21, 22, 23 
 Paruline à gorge noire Dendroica virens 21 

Canard pilet Buteo jamaicensis 3, 5, 8, 12, 17, 18, 21, 23  Paruline à tête cendrée Dendroica magnolia 13, 14 
Canard souchet Anas clypeata 23  Paruline masquée Geothlypis trichas 16 
Chardonneret jaune Carduelis tristis 15, 23  Paruline obscure Vermivora peregrina 14 
Chevalier grivelé Actitis macularius 16, 22, 24  Petit Fuligule Anthya affinis 17, 21 
Chevalier solitaire Tringa solitaria 24  Petit Garrot Rucephala albeola 23 
Chouette épervière Surnia ulula 19  Petit Pingouin Alca torda 16, 19 
Cormoran à aigrettes Phalacronax auritus 3, 5, 8, 12, 13, 14, 15, 16, 

17, 18, 19, 20, 21, 23 
 Pic à dos noir Picoides arcticus 18, 21, 23 



 

Corneille dΩAmérique Corvus brachyrhynchos 1, 2, 7, 8, 9, 13, 14, 16, 17, 
18, 19, 21, 22, 23 

 Pic à dos rayé Picoides dorsalis 21, 23 

Courlis corlieu Numenius phaeopus 17, 18  Pic flamboyant Colaptes auratus 8, 15, 19, 23 
Crécerelle dΩAmérique Falco sparverius 14, 17, 21, 23  Pic mineur Picoides pubescens 23 
Durbec des sapins Pinicola enucleator 6, 18, 19, 21, 23  Pie-grièche grise Lanius excubitor 19 
Eider à duvet Somateria mollissima 3, 5, 8, 9, 12, 13, 14, 15, 16, 

17, 18, 19, 20, 22, 24 
 Pipit dΩAmérique Anthus rubescens 23 

Épervier brun Accipiter striatus 14, 16, 17  Plongeon catmarin Gavia stellata 9, 13, 16, 18, 19, 21, 23 
Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 1, 9, 13, 14, 15, 17, 23  Plongeon huard Gavia immer 8, 9, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 21, 

22, 23 
Faucon émerillon Falco columbarius 8, 13, 15, 18, 21, 23  Pluvier kildir Charadrius vociferus 13, 21 
Faucon gerfaut Falco rusticolus 4, 15  Pluvier semi-palmé Charadrius semipalmatus 13, 17 
Faucon pèlerin* Falco peregrinus 19, 23  Pygargue à tête blanche* Haliaeetus leucocephalus 3, 17, 21, 24 
Fou de Bassan Morus bassanus 8, 9, 14, 17, 18, 21, 23  Quiscale bronzé Quiscalus quiscula 18, 23 
Fuligule à collier Aythya collaris 17, 18, 21  Quiscale rouilleux* Euphagus carolinus 23 
Fuligule milouinan Aythya marila 8, 17, 19, 21, 23  Roitelet à couronne dorée Regulus satrapa 23 
Garrot à oeil d'or Bucephala clangula 5, 7, 8, 9, 14, 16, 17, 18, 21, 

23, 24 
 Roitelet à couronne rubis Regulus calendula 9, 13, 14, 15, 19, 21 

Garrot d'Islande* Bucephala islandica 6, 7, 8, 9, 13, 14, 17, 18, 18, 
21, 23  

 Sarcelle d'hiver Anas crecca 5, 8, 9, 14, 17, 18, 19, 21, 22, 
23 

Gélinotte huppée Bonasa umbellus 18  Sittelle à poitrine rousse Sitta canadensis 18, 21 
Goéland à bec cerclé Larus argentatus 2, 8, 9, 13, 14, 15, 16, 17, 

18, 19, 21, 23 
 Sizerin blanchâtre Carduelis hornemanni 14 

Goéland arctique Larus glaucoides 3, 8, 13, 14, 15, 17, 18, 19, 
21, 23, 24 

 Sizerin flammé Carduelis flammea 6, 14, 17, 18, 19, 21, 23 

Goéland argenté Larus argentatus 1, 2, 3, 7, 8, 6, 7, 8, 9, 12, 
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 
20, 21, 22, 23, 24 

 Sterne pierregarin Sterna hirundo 1, 2, 6, 13, 16, 17, 18, 21, 23 

Goéland bourgmestre Larus hyperboreus 2, 8, 15, 16, 17, 18, 19, 21, 
23 

 Tarin des pins Carduelis pinus 16, 23 

Goéland brun Larus fuscus 18, 21  Tohi à flancs roux Pipilo erythrophthalmus 6 
Goéland marin Larus marinus 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 14, 15, 16, 

17, 18, 19, 20, 21, 22, 23  
 Tourterelle triste Zenaida macroura 15, 19, 21, 23 

Grand Chevalier Tringa melanoleuca 13, 14, 15, 16, 18, 21, 23  Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 13, 14 

11 = 1989 (ÉPOQ-COCN); 2 = 1990 (ÉPOQ-COCN); 3 = Automne 1991 (Normand 2003); 4 = 1992 (ÉPOQ-COCN); 5 = Printemps 1992 (Normand 2003); 6 = 1995 (ÉPOQ-COCN) ; 7 = 1996 (ÉPOQ-
COCN); 8 = 1997 (ÉPOQ-COCN); 9 = 1998 (ÉPOQ-COCN); 10 = 1998 (Rail et Savard 2003); 12 = 1999 (Normand 2003); 13 = 1999 (ÉPOQ-COCN); 14 = 2000 (ÉPOQ-COCN); 15 = 2001 (ÉPOQ-
COCN); 16 = 2002 (ÉPOQ-COCN); 17 = 2003 (ÉPOQ-COCN); 18 = 2004 (ÉPOQ-COCN); 19 = 2005 (ÉPOQ-COCN); 20 = 2005 (D. Bordage); 21 = 2006 (ÉPOQ-COCN); 22 = 2006 (Bordage); 23 = 
2007(ÉPOQ-COCN); 24 = 2007 (Bordage). 

*  Espèce à statut particulier 
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faiblŜ ǘƛǊŀƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƳŃǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ŘŞōŀǊŎŀŘŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ 
mise Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ όCƛƎΦ пύΦ !ǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 

3.3 Utilisation du territoire 

Le site est essentiellement utilisé à des fins de navigation, de pêche sportive, de collecte de mollusques 
Řƻƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊŘǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŀŎhement culturel fort 
pour cette pratique.  

La pêche sportive de toutes les espèces sauf le saumon est permise entre une droite perpendiculaire au 
courant joignant les deux rives à un point situé à 100 m en aval du pont de la route 138 et une droite 
reliant ƭŀ ǊƛǾŜ ƻǳŜǎǘ Ł ƭŀ ǊƛǾŜ Ŝǎǘ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ (MRNF 2008).  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞe ŘŜ ŎƭŀƛƳǎΦ [Ŝ ŎƭŀƛƳ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞ ǇƻǳǊ 
la recherche des substances minérales du domaine ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ƳƛƴƛŜǊ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ Ł ǎƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ 
le droit exclusif de rechercher, pour une période de deux ans, sur un territoire délimité, toutes les 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳōouchure 
trois claims de 55,04 ha (CDC 9486 A, CDC 9487 A, CDC 9488 A) et un claim de 23 ha (CDC 9477 A) 
appartenant à MM. Daniel Sherrer et Mario Picard (GESTIM 2008).  

3.4 Tenure des terres 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇǊƻpriété publique. Toutefois, quelques 
terrains privéǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ est de la flèche (Fig. 1). Selon les plans cadastraux municipaux 
(matrice graphique), il y a un lot privé qui appartient à la municipalité de Rivière-au-¢ƻƴƴŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł 
Sylvia Duguay. 

3.5 Affectation du territoire 

Zonage municipal 

[ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜmbouchure sont situés en zone de conservation où est permise ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭles, les 
cimetières ou les services publics. 

Statut actuel du site 

Le ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ a été identifié comme ACOA (02-09-0402-1999) selon le Règlement sur les 
habitats fauniques et est protégé par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune du MRNF. 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнуΦс ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƭƻƛ ζ nul ne peut faire une activité susceptible de modifier un 
élément biologique, physique ou chimique propre à l'habitat de l'animal ou du poisson visé par cet 
habitat η ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ!/h!Σ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝst également reconnu 
comme une aire protégée au sens de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel appliquée par la 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ όa559tύΦ  

3.6 Gestionnaires du site 

[Ŝ awbC ƎŝǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ excepté les lots privés. 

3.7 Évolution et orientations de développement du site 

Seul le débarcadère témoigne de la mise en valeur du site. Le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe, a réalisé en 
2006, un projet de caractérisation des côtes de ƭŀ aƛƴƎŀƴƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ wƻǳǘŜ .leue destinée aux 
ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǘƛǊŀƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƪŀȅŀƪ ŘŜ ƳŜǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ, 
dans le futur, un réseau de mises à ƭΩŜŀǳΣ ŘΩŀōǊƛǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
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Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ tŀǊƳƛ tous les sites caractérisés, un se situait 
ƧǳǎǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜΣ Ł ƭΩ!ƴǎŜ ŘŜ ƭΩOƭŜΦ  

4.0 VALEUR DU SITE 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ est qualifiée de « moyenne à 
élevée ». Cependant, lΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ offre un panorama impressionnant quand on 
ŀǊǊƛǾŜ ŘŜ ƭŀ моуΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ŘΩŀilleurs pas la seule caractéristique de ce site puisque les composantes 
biologiques prennent également une place importante notamment auprès de la population locale. La 
pêche au capelan qui fraie sur les plages de la flèche littorale, la pêche sportive et la cueillette des myes 
sont des activités ancrées dans les traditions locales et font partie du patrimoine culturel de la région.  

Le site présente également une grande diversité spécifique notamment en terme de faune aviaire. 
[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ un endroit  ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ de la faune car elle offre une très belle vue 
ŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻƭŦŜΦ  

5.0 ANALYSE DES SOURCES DE PERTURBATION 

Si le projet de barrage hydroélectrique est mis sur pied, il 
y aura un risque de modification de lΩŀǇǇƻǊǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
Sheldrake. Cependant les conséquences sur la faune sont 
difficiles à prévoir. Il faudra attendre que soit rendue 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ, soit au début de 
ƭΩŀƴƴŞe 2009.  

[ΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ (Fig. 5) 
pourrait entraîner un effet de bout. C'est-à-dire accentuer 
lŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
permanentes. 

[ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ 
et des côtes littorales de la flèche par les kayakistes ou 
canoteurs pourrait également être source de 

perturbation, notamment sur la faune aviaire et marine. Cependant, ce type de dérangement est jugé 
ŦŀƛōƭŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀtion du site pourrait éventuellement 
devenir problématique.  

6.0 SYNTHÈSE DES POTENTIELS ET DES CONTRAINTES 

Le tableau 2 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
de conservation ou de mise en valeur du site de ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ dans un contexte de 
développement durable et de conservation du patrimoine naturel, historique et géologique. 

Figure 5Φ {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
face Sud de la flèche littorale. Crédit 
photo : V. Provost. 
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7.0 [LDb9{ 5Lw9/¢wL/9{ 5Ω¦b 5;±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9 

Les ligneǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řans une perspective de développement durable. 

7.1 Vocation et orientations ŘΩǳƴ développement durable 

[ΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
locale pour les activités de plein air, de pêche et cueilƭŜǘǘŜ ŘŜ ƳȅŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōƻǊŘŀƴǘ 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ моуΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ 
ǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ en 
particulier, permettant la protection du reste des habitats riverains. Les lignes de développement 
ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜllement sur la flèche littorale : 

- ;ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ la superficie 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩhabitats fauniques, notamment par la rétention de sable et le maintien de la plage 
essentielle à la fraie du capelan Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ de la plage; 

- Évaluer la possibilité de développer le stationnent actuel sous forme de halte routière avec des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻ-interprétation du milieu naturel par exemple (panneaux); 

Tableau 2Φ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƘŜƭŘǊŀƪŜΦ 

 VOCATION 

POTENTIELS Conservation  Mise en valeur 

- Valeur écologique du site (frayère à capelan, rivière 
à saumon, faunes marine et aviaire, présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύ 

X X 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ACOA protégée par la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune 

X X 

- Banc de mye  X 

- Panorama  X 

- wƻǳǘŜ .ƭŜǳŜ ό!ƴǎŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎƛǘŜ 
potentiel) 

 X 

- Accessibilité au site par voie terrestre et maritime  X 

- Proximité de la route 138  X 

- Proximité du village de Sheldrake  X 

- Site majoritairement de tenure publique  X 

- {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł {ƘŜƭŘǊŀƪŜ  X 

- tşŎƘŜ Ł ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭŀ 
sauvagine 

 X 

CONTRAINTES   

- Projet de barrage hydroélectrique X X 

- Enrochement X  
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- Installer des pictogrammes le long de la 138 pour avertir les usagers de la possibilité de mettre à 
ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘivités de pêche sportive et de cueillette de mye;  

- Assurer la continuité du projet de la Route BƭŜǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǘƛǊŀƴǘ ŘΩŜŀǳ. 

7.2 Préfaisabilité et prise en charge du site 

À la vue des contraintes soulevées concernant les lignes de développement durable, les points énoncés au 
paragraphe précédent devraient être tout à fait réalisables. Les activités de mise en valeur du site 
pourraient être prises en charge par des instances locales, soit la municipalité de Rivière-au-Tonnerre ou 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛon de Développement et de Protection de la rivière Sheldrake (ADPRS). Si le projet de barrage 
hydro-électrique ǾŜƴŀƛǘ Ł ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜǊŀƛŜƴǘ pourraient 
favoriser les actions de mise en valeur et de conservation du site. 

Le Comité Zip Côte-bƻǊŘ Řǳ DƻƭŦŜ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Ł ƭΩŞǘŞ нллфΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ dix structures 
permanentes sur son territoire, et la face sud de la flèche littorale pourrait faire partie de ce programme 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa municipalité de Rivière-au-Tonnerre et du financement alloué pour ce 
projet. 

La continuité du projet de la Route Bleue pourrait être prise en charge par les intervenants directement 
concernés par cet aspect, soit les clubs de kayak locaux et régionaux, qui pourraient prendre en compte 
les recommandations issues de ce projet et entamer la phase suivante.  
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